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Informations sur le concours

Publié le : 15-04-2026

Filière : Filière soins

Catégorie : A

Type(s) de concours : Sur titres

Voie(s) d'accès : Externe

Nombre de postes offerts par l'établissement : 1

Adresse d'envoi email des candidatures : fde@savoie.fr

Date du concours : 25-06-2026

A propos du poste :

Finalités de la fonction

Dans le cadre des missions de protection de l’enfant et de soutien à la famille du Foyer départemental de l’enfance, 
au sein des services concernés :

En lien avec la direction,
Concevoir, élaborer et mettre en œuvre des actions préventives, curatives et de recherche à travers une démarche 
professionnelle propre prenant en compte les rapports réciproques entre la vie psychique et les comportements 
individuels et collectifs, afin de promouvoir l'autonomie de la personnalité des enfants accueillis et travailler le lien 
avec leurs parents.
La psychologue sera « fil rouge » dans l’accompagnement familial, il sera présent dans les tempsde consultations 
conjointes (médecin-psychologue), les temps de visites en présence d’un tiers, et assurera le suivi individuel de l’
enfant. La stabilité du cadre garantissant une contenance à l’enfant et permettant un travail familial dans la continuité,
Les situations des bébés nés sous le secret seront accompagnées par le psychologue.
Pour les situations de visites en présence d’un tiers du service Maison de la Famille : la psychologue sera 
particulièrement positionnée sur les situations relevant de la pathologie que ce soit dans le cadre d’une pathologie 
psychique identifiée chez l’un des parents et ou l’enfant, ou de liens définis comme pathologiques.

Missions spécifiques :

Coordonner l’activité des psychologues et de l’équipe médico-psychologique.

Responsabilités particulières de la fonction :

L’action du psychologue se situe dans le cadre de la protection de l’enfance et vise de manière explicite à travailler le 
lien parent/enfant, que ce soit dans le cadre des visites en présence d’un tiers, et/ou du soutien à la parentalité ;
L’objectif de tous ces axes de travail est, in fine et autant que faire se peut, d’aider au retour de l’enfant dans sa 
famille et/ou d’augmenter les droits de visite et d’hébergement ;
Définir et mettre en œuvre les activités thérapeutiques adaptées aux enfants accueillis et à leur famille
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Observer et analyser la situation, le discours des différents acteurs ;
Formaliser et transmettre son savoir professionnel ;
Soutenir les professionnels de la MDF dans leur pratique professionnelle ;
Organiser un cadre thérapeutique singulier ou institutionnel (ajuster la thérapeutique en fonction de l’enfant et de son 
environnement) ;
Création d’espaces de reprise, tels que les groupes de parole d’enfant, de parents ;
Rédiger et mettre en forme des notes cliniques, documents et/ou rapports, relatifs à son domaine de compétences ;
Participer à la réflexion institutionnelle, à la prise de décision, être force de propositions pour développer de nouveaux 
axes de travail ; en réunion, évaluation, groupe de pilotage ;
Collaborer à des actions de formation organisées par le foyer de l’enfance. Il peut accompagner des stagiaires 
psychologues sur l’établissement ;
Dans un souci de mener un travail de qualité dans la prise en charge globale des enfants accueillis, les psychologues 
de l’établissement s’organisent afin de mettre en place une réunion au moins une fois par mois sur les différentes 
situations qu’ils suivent. Cet espace permet également de travailler la coordination entre les services d’internat et la 
maison de la famille, autour de la situation de l’enfant.
Il participe aux réunions d’équipes éducatives, aussi souvent que possible, pour les services qu’elle accompagne.
Elle peut être amenée à participer à la co-construction avec les partenaires dans des réunions extérieures lorsque la 
situation de l’enfant nécessite son expertise (réunions de synthèse, audiences, équipes de suivi de scolarisation…) 
en concertation avec le cadre socio-éducatif référent.

Points d’appui et Compétences requises pour le poste

Correspondance statutaire : Psychologue FPH

Permis habilitation et titres spécifiques :

Licence de psychologie
+ master 2 ou DESS en psychologie clinique, psychopathologie, enfance/adolescence,
Permis B.

Caractéristiques

Résidence administrative : 152 rue Franz Liszt – 73000 CHAMBERY
Temps complet
Horaires de travail : 38h/semaine + RTT
Travail le dimanche et jours fériés : non
Port de charges : Oui parfois : enfants accueillis en fonction de leur âge,
Port d’équipement de protection individuelle : NON
Port de vêtement de travail : NON
Astreintes : Non
Moyens spécifiques (véhicule ou logement à préciser) : NON
Déplacements sur le département : OUI
Déplacements sur la région : OUI

Informations sur l'établissement

Nom : Foyer Départemental de l'Enfance

Ville :  73000 Chambéry

Site Web : https://www.savoie.fr/web/psw_38516/le-foyer-departemental-de-l-enfance

Pour candidater

Date limite de candidature : 17-05-2026

Conditions de candidature :



Peuvent faire acte de candidature les personnes remplissant les conditions énumérées à l’article 3 du décret n° 91-
129 du 31 janvier 1991 modifié portant statut particulier des psychologues de la fonction publique hospitalière soit aux 
titulaires :

1° De la licence et de la maîtrise en psychologie qui justifient, en outre, de l’obtention :

a) soit d’un diplôme d’études supérieurs en psychologie,

b) soit d’un diplôme d’études approfondies en psychologie comportant un stage professionnel­ dont les modalités sont 
fixées par arrêté du ministre chargé de l’enseignement­ supérieur,

c) soit d’un des titres figurant sur une liste fixée par arrêté du ministre chargé de la santé.

2° De la licence visée au 1° et d’un master mention psychologie comportant un stage professionnel dont les modalités 
sont fixées par arrêté du ministre chargé de l’enseignement supérieur.

3° Du diplôme de psychologie délivré par l’école des psychologues praticiens de l’Institut catholique de Paris.

4° De titres ou diplômes étrangers reconnus comme équivalents aux titres et diplômes mentionnés au 1° et au 2° ci-
dessus, dans les conditions fixées au 5° de l’article 1er du décret n° 90-255 du 22 mars 1990.

5° D’une qualification reconnue comme équivalente à l’un des titres ou diplômes mentionnés au 1° et au 2° ci-dessus, 
dans les conditions fixées par le chapitre II du décret n° 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de 
diplômes requises pour se présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique.

Les titres et diplômes visés au 1°, 2°, 3° et 4° doivent avoir été délivrés dans les spécialités définies par arrêté du 
ministre chargé de la santé

Pièces à fournir :

Pour permettre l'examen de leur dossier par le jury, les candidats devront constituer un dossier comprenant 
obligatoirement les pièces énumérées ci-dessous :

- Une lettre de motivation détaillée

- Un curriculum vitae détaillé, mentionnant notamment les actions de formation suivies et l'expérience professionnelle 
avec, le cas échéant, les attestations d’emploi

- La copie des titres de formation, certifications ou diplômes requis

- La copie du livret de famille ou de la carte nationale d'identité française, ou de ressortissant de l'un des Etats 
membres de l'Union Européenne

- Le cas échéant, un état signalétique des services militaires ou une pièce attestant de la situation du candidat au 
regard du code du service national

- Le cas échéant, un état signalétique des services publics accompagné de la fiche du poste occupé

- L’attestation d’honorabilité qui est obligatoire pour intervenir auprès des mineurs et qui doit être sollicité sur le site « 
honorabilite.social.gouv.fr ».

Pour information, l’établissement effectuera une demande d’extrait de casier judiciaire (bulletin n°2).

Mail pour l'envoi des candidatures : fde@savoie.fr

Adresse postale pour l'envoi des candidatures : A l'attention de Madame la Directrice du FDE
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